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OBJET : OFFICE MUNICIPAL DE TOURISME- COMPTE ADMINISTRATIF 2018

Le 24 mai 2019 à 10h30, le Conseil Municipal de la Commune d'Aix-en-Provence s'est réuni en session 
Ordinaire dans la salle de ses délibérations, à l'Hôtel-de- Ville, sur la convocation qui lui a été adressée par 
Mme Maryse JOISSAINS-MASINI, Maire, le 17/05/2019, conformément aux articles L 2121-10 et L 2121-12
du Code Général des Collectivités Territoriales.

Etaient Présents : 
Madame Dominique AUGEY, Madame Abbassia BACHI, Monsieur Edouard BALDO, Madame Charlotte 
BENON, Madame Odile BONTHOUX, Monsieur Jean BOULHOL, Monsieur Raoul BOYER, Monsieur 
Gérard BRAMOULLÉ, Madame Danièle BRUNET, Monsieur Lucien-Alexandre CASTRONOVO, Eric 
CHEVALIER, Madame Noelle CICCOLINI-JOUFFRET, Monsieur Philippe DE SAINTDO, Monsieur Gerard
DELOCHE, Monsieur Sylvain DIJON, Madame Michele EINAUDI, Monsieur Alexandre GALLESE, 
Monsieur Hervé GUERRERA, Madame Souad HAMMAL, Madame Muriel HERNANDEZ, Madame Sophie 
JOISSAINS, Madame Maryse JOISSAINS MASINI, Madame Gaelle LENFANT, Madame Reine MERGER, 
Mme Arlette OLLIVIER, Monsieur Stéphane PAOLI, Monsieur Jean-Jacques POLITANO, Monsieur 
Christian ROLANDO, Madame Catherine ROUVIER, Madame Danielle SANTAMARIA, Madame Marie-
Pierre SICARD - DESNUELLE, Madame Catherine SILVESTRE, Madame Josyane SOLARI, Monsieur Jules
SUSINI, Monsieur Francis TAULAN, Monsieur Michael ZAZOUN. 
Excusés avec pouvoir donné conformément aux dispositions de l'article L 2121-20 du Code Général des 
Collectivités Territoriales: 
Monsieur Jacques AGOPIAN à Madame Noelle CICCOLINI-JOUFFRET, Monsieur Ravi ANDRE à Eric 
CHEVALIER, Monsieur Moussa BENKACI à Monsieur Gerard DELOCHE, Madame Patricia BORRICAND 
à Madame Catherine SILVESTRE, Monsieur Jacques BOUDON à Monsieur Jean BOULHOL, Monsieur 
Jean-Pierre BOUVET à Madame Dominique AUGEY, Monsieur Maurice CHAZEAU à Madame Odile 
BONTHOUX, Madame Charlotte DE BUSSCHERE à Monsieur Edouard BALDO, Madame Brigitte 
DEVESA à Madame Danièle BRUNET, Madame Sylvaine DI CARO à Monsieur Alexandre GALLESE, 
Monsieur Laurent DILLINGER à Madame Charlotte BENON, Monsieur Gilles DONATINI à Madame Muriel
HERNANDEZ, Madame Coralie JAUSSAUD à Madame Danielle SANTAMARIA, Monsieur Claude 
MAINA à Madame Abbassia BACHI, Madame Irène MALAUZAT à Monsieur Philippe DE SAINTDO, 
Monsieur Jean-Marc PERRIN à Madame Marie-Pierre SICARD - DESNUELLE, Madame Liliane PIERRON 
à Mme Arlette OLLIVIER, Madame Françoise TERME à Madame Reine MERGER. 

Excusés sans pouvoir : 
Madame Karima ZERKANI-RAYNAL. 
Secrétaire : Jean Boulhol

Monsieur Christian ROLANDO donne lecture du rapport ci-joint.
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RAPPORTEUR : Monsieur Christian ROLANDO

Politique Publique     :   09-DEVELOPPEMENT DU TOURISME ET RAYONNEMENT 
INTERNATIONAL

OBJET : OFFICE MUNICIPAL DE TOURISME- COMPTE ADMINISTRATIF 2018- Décision du 
Conseil

Mes chers Collègues,

Le  compte  administratif  est  la  traduction  budgétaire  de  l'action  de  l'Office  Municipal  de
Tourisme, telle que décrite dans son rapport d'activités 2018. Ce document est téléchargeable sur
le site de l'Office: http://press.aixenprovencetourism.com/statistiques/

Le  rapport  d'exécution  budgétaire,  annexé  à  la  présente  délibération,  a  été  approuvé  par  les
membres du Comité de Direction de l'Office Municipal de Tourisme le 13 mars 2019. 

Je vous rappelle que la structuration de l'Office Municipal de Tourisme en établissement public
industriel et commercial garantit la synergie entre décideurs publics et privés. 

CONTEXTE INTERNATIONAL ET NATIONAL

Le marché du tourisme ne cesse de se développer depuis 60 ans. 2018 a été une nouvelle année
faste pour le tourisme international.  Selon les chiffres publiés par l'Organisation Mondiale du
Tourisme (OMT), 1,4 milliard de personnes se sont rendues l'an dernier dans un pays étranger,
avec au moins une nuit sur place. Un chiffre qui représente une croissance de 6 % sur un an, soit
la  deuxième  meilleure  progression  depuis  2010  et  bien  plus  que  la  croissance  économique
mondiale de 3,7 %. 



L'Europe reste, et de très loin, la première destination touristique mondiale. Le Vieux Continent
capte en effet à lui seul plus de la moitié des voyageurs, avec 713 millions d'arrivées en 2018, en
hausse de 6 %. Comme les années précédentes, la croissance a été particulièrement forte le long
des côtes méditerranéennes (7 %). En revanche, la zone Europe du Nord a vu sa fréquentation
stagner. Les incertitudes liées au Brexit ont freiné l'attractivité touristique du Royaume Uni.  

La confirmation d'une telle dynamique a conduit l’OMT et IPSOS à réaliser une enquête en ligne
dans 15 pays auprès de 12 000 personnes afin de mieux cerner la perception, chez les résidents,
du tourisme urbain, de ses impacts et des stratégies de gestion.

D’après  cette  première  enquête  mondiale  jamais  réalisée,  47 %  des  personnes  interrogées
estiment vivre « dans des villes où il y a beaucoup de touristes ». Plus de 50 % jugent positif
l’impact du tourisme, qui crée de la richesse et favorise les échanges culturels, et 49 % pensent
qu’il faudrait des mesures pour en améliorer la gestion. Seules 12 % des personnes interrogées
étaient pour limiter le nombre de visiteurs.  

Si l'on recentre ces résultats sur le panel français, seuls 33 % des français interrogés estiment
« vivre dans une ville où il y a beaucoup de touristes ». 

La création de richesse et de revenus, la promotion des échanges interculturels et les nouvelles
offres d’activités de loisir figurent parmi les principaux impacts pour les villes. Cette économie
de l'offre justifie, en effet, un investissement permanent de tous les acteurs de la filière.

C’est maintenant une priorité, pour de nombreuses destinations de tourisme urbain à travers le
monde, de relever les défis associés à l’augmentation de la demande touristique et de gérer de
manière appropriée les flux touristiques. 

Parmi toutes les personnes interrogées, plus de 70 % estiment qu’il faudrait axer ces mesures sur
l’amélioration des infrastructures et des équipements et sur la création d’attractions à l’usage des
touristes comme des résidents. Ils ne sont que 12 % à penser qu’il faudrait limiter le nombre de
visiteurs et 9 % seulement mettre fin à la promotion du tourisme.

Quelques chiffres pour éclairer les enjeux français du tourisme : 
Le tourisme représente 7,2 % du PIB en 2017.
La destination France conserve le premier rang mondial en 2017, avec 86,9 millions d’arrivées
de touristes internationaux.
Le taux de départ en voyage des Français est de 73,8 % en 2017. Ils ont réalisé 196,1 millions de
voyages pour des motifs personnels, dont près de neuf sur dix en France métropolitaine.

Et à l'échelle mondiale :
-Il représente 10 % du PIB,
-1 emploi sur 10 (direct, indirect, induit),
-1 400 milliards de dollars en exportations,
-7 % des exportations mondiales,
-30 % des exportations de services, 
-1,8 milliard d'arrivées de touristes internationaux escomptées d'ici 2030. 

LE CONTEXTE LOCAL

Le tourisme est l'une des filières d'excellence de la Région qui souhaite fédérer l'ensemble des
acteurs autour d'une stratégie globale commune au sein du Hub tourisme, ouvrant à chacun son
propre mode de développement. Je vous rappelle les enjeux auxquels nous sommes confrontés : 
- Renouveler l'attractivité notamment internationale des destinations,
- Renforcer la compétitivité de l'offre et des entreprises touristiques,
- Innover et répondre aux défis de demain en créant un lien avec les clients. 



A noter que l'Office de Tourisme a dû faire face en 2018 à la suppression de la subvention de la
Métropole  qui  représentait  15 % des  recettes  de  fonctionnement.  Une  rigueur  de  gestion  et
l'augmentation des  recettes  de produits  et  de  prestations  touristiques ont été  particulièrement
nécessaires. 
2018 est une bonne année pour le tourisme aixois. L'hôtellerie haut de gamme - 5 et 4 étoiles -
connaît une forte hausse de son taux d'occupation. 
L'offre AirBnB est désormais encadrée par l'obligation d'autorisation de changement d'usage et
de déclaration préalable. 

L'ACCUEIL – L'INFORMATION-LA RESERVATION

L'OMT a  accueilli  595 001  visiteurs,  soit  1 786 personnes  par  jour  en  moyenne  au  sein  de
l'Office et répondu à 7 523 appels téléphoniques. 
Les principales rubriques interrogées sur les différents totems d'accueil confirment le trio : centre
Caumont, Musée Granet et Festival d'Art Lyrique.
La fréquentation étrangère, plutôt stable, met les États Unis à l'honneur, suivis par l'Allemagne et
le Royaume-Uni. Les actions de promotion grand public et spécialisées doivent être maintenues
dans le cadre de partenariats et de salons nationaux, internationaux. 
Réseaux  sociaux  et  applications  spécifiques  sont  confirmés  par  les  pratiques  touristiques
individuelles. 

L'HEBERGEMENT

Le taux moyen d’occupation des hôtels et résidences est de 69%, en légère hausse. Le montant de
la taxe de séjour encaissée s'élève à 1 500 020 €. Cette taxe représente 24 % du budget de l'Office
et s'appuie sur la fréquentation de 3 562 chambres en hôtellerie et sur l'offre AirBnB. 
La centrale de réservation d'hébergement individuel a cessé en fin d'année 2018, cet outil n'étant
plus adapté aux pratiques touristiques avec le marketing en ligne.

LE TOURISME CULTUREL ET EVENEMENTIEL

C'est le Musée Granet qui connaît l'augmentation de fréquentation la plus remarquable avec plus
28 %, se positionnant ainsi en seconde position des lieux les plus visités derrière le Centre d'art
Caumont  et  devant  le  Site  Mémorial  des  Milles.  L'Atelier  de  Cézanne  frôle  le  chiffre
exceptionnel  de  80 000 visiteurs.  Les  rencontres  du  9e Art  sont  toujours  un franc succès  et
contribuent à la notoriété de notre territoire. 

LE TOURISME D'AFFAIRES

Le tourisme d'affaires est un secteur objet d'attention particulière. 
La  clientèle  d’origine  nationale  et  la  clientèle  de  proximité  sont  cette  année  encore
prédominantes.  Les  entreprises  représentent  la  principale  part  de  la  clientèle  en séminaire  et
loisirs. 
Le Centre de congrès, centre de profit pour l'Office de tourisme, est contraint par sa capacité
d'accueil et sa faible surface d'expositions. 



Conformément au Code du Tourisme, Ordonnance n°2004-1391 du 20 décembre 2004, article L.
133-8,  modifié par l'Ordonnance n°2015-333 du 26 mars 2015,  je vous demande,  mes chers
Collègues, de bien vouloir :

-  APPROUVER  le  compte  administratif  2018 de l'Office  Municipal  de  Tourisme qui  laisse
apparaître un résultat de clôture en excédent de 494 529,79 € répartis en 16 113,86 € pour la
section fonctionnement et  478 415,93 € pour la  section investissement,  résultats  identiques à
ceux constatés par M. Le Trésorier Principal d'Aix Municipale.



DL.2019-211 - OFFICE MUNICIPAL DE TOURISME- COMPTE ADMINISTRATIF 2018- 

Présents et représentés : 54

Présents : 36

Abstentions : 5

Non participation : 0

Suffrages Exprimés : 49

Pour : 49

Contre : 0

Ont voté contre

NEANT

Se sont abstenus
Edouard BALDO, Lucien-Alexandre CASTRONOVO, Charlotte DE BUSSCHERE, Hervé 
GUERRERA, Souad HAMMAL. 

N'ont pas pris part au vote

NEANT

Le Conseil Municipal a Adopté à l'unanimité 
le rapport qui précède.
Ont signé Maryse JOISSAINS MASINI, Maire
Président de séance et les membres du conseil présents : 

L'adjoint ou le conseiller municipal délégué, 
MERGER

Compte-rendu de la délibération affiché le : 28/05/2019
(articles L2121-25 et R 2121-11 du C.G.C.T.)

1

1 « Toute décision individuelle peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal administratif de Marseille, dans un 



délai de deux mois à compter de sa notification. Dans ce délai, il peut être présenté un recours gracieux prorogeant le 
délai de recours contentieux ...»






































